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Textes règlementaires : 
  

Arrêté du 7 avril 2020 relatif aux modalités d’admission aux formations conduisant aux diplômes d’Etat d’aide-

soignant et d’auxiliaire de puériculture 

 Arrêté du 10 juin 2021 relatif à la formation conduisant au diplôme d’Etat d’aide-soignant 

 Arrêté du 9 juin 2023 relatif aux modalités d’admission aux formations conduisant aux diplômes d’Etat d’aide-

soignant 
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La sélection des candidats pour l’entrée en formation aide-soignante 
 Les formations conduisant au diplôme d’Etat d’aide-soignant et au diplôme d’Etat d’auxiliaire de puériculture sont 

accessibles, sans condition de diplôme, par les voies suivantes : 

1° La formation initiale, 

2° La formation professionnelle continue, 

3° La validation, partielle ou totale, des acquis de l’expérience, dans les conditions fixées par arrêté du ministre chargé 

de la santé. 

Les candidats doivent être âgés de dix-sept ans au moins à la date d’entrée en formation. 

   

La sélection des candidats est effectuée par un jury de sélection sur la base d’un dossier et d’un entretien destinés à 

apprécier les connaissances, les aptitudes et la motivation du candidat à suivre la formation. Les pièces constituant ce 

dossier sont : 

1° Une pièce d’identité ; 

2° Une lettre de motivation manuscrite ; 

3° Un curriculum vitae ; 

4° Un document manuscrit relatant, au choix du candidat, soit une situation personnelle ou professionnelle vécue, soit 

son projet professionnel en lien avec les attendus de la formation. Ce document n’excède pas deux pages ; 

5° Selon la situation du candidat, la copie des originaux de ses diplômes ou titres traduits en français ; 

6° Le cas échéant, la copie de ses relevés de résultats et appréciations ou bulletins scolaires ; 

7° Selon la situation du candidat, les attestations de travail, accompagnées éventuellement des appréciations et/ou 

recommandations de l’employeur (ou des employeurs) ; 

8° Pour les ressortissants étrangers, un titre de séjour valide à l’entrée en formation. 

  

Lorsque le niveau de français à l’écrit et à l’oral ne peut être vérifié à travers les pièces produites ci-dessus, au regard 

notamment de leur parcours scolaire, de leurs diplômes et titres ou de leur parcours professionnel, les candidats 

joignent à leur dossier une attestation de niveau de langue française égal ou supérieur au niveau B2 du cadre européen 

commun de référence pour les langues du Conseil de l’Europe. A défaut, ils produisent tout autre document 

permettant d’apprécier les capacités et les attendus relatifs à la maitrise du français à l’oral. 

  

Selon la formation à laquelle ils s’inscrivent, les candidats peuvent joindre tout autre justificatif valorisant un 

engagement ou une expérience personnelle (associative, sportive…) en lien avec la profession d’aide-soignant ou 

d’auxiliaire de puériculture. 

  

 L’ensemble de ce dossier fait l’objet d’une cotation par un binôme d’évaluateurs composé, selon la formation 

concernée, d’un aide-soignant ou d’un auxiliaire de puériculture en activité professionnelle ou ayant cessé celle-ci 

depuis moins d’un an et d’un formateur infirmier ou cadre de santé d’un institut de formation paramédical. L’entretien 

d’une durée de quinze à vingt minutes est réalisé pour permettre d’apprécier les qualités humaines et relationnelles 

du candidat et son projet professionnel. Il peut être réalisé à distance. Les modalités de sélection sont identiques pour 

les instituts de formation du même groupement. 
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Aucun frais afférent à la sélection n’est facturé aux candidats. 

  

Sont admis dans la formation et dans la limite de la capacité d’accueil autorisée, les candidats possédant les 

connaissances et aptitudes requises suffisantes pour suivre la formation, conformément aux attendus nationaux 

définis. 

Les résultats comportant la liste des candidats admis en formation sont affichés dans chaque institut de formation et 

publiés sur internet, dans le respect des conditions en vigueur de communication des données personnelles des 

candidats. 

Chaque candidat est informé personnellement par écrit de ses résultats. Il dispose d’un délai de sept jours ouvrés pour 

valider son inscription en institut de formation en cas d’admission en liste principale. Au-delà de ce délai, il est présumé 

avoir renoncé à son admission et sa place est proposée au candidat inscrit en rang utile sur la liste complémentaire. 

Le bénéfice de l’admission est valable uniquement pour la session de formation au titre de laquelle le candidat s’est 

inscrit. 

Le nombre de places ouvertes par session de formation au sein de chaque institut de formation ne peut excéder la 

capacité d’accueil autorisée par le conseil régional pour cette session. 

  

ÉQUIVALENCES DE COMPÉTENCES ET ALLÈGEMENTS DE FORMATION : 

Sous réserve d’être admis à suivre la formation dans les conditions fixées par l’arrêté du 7 avril 2020 modifié susvisé, 

des équivalences de compétences, de blocs de compétences ou des allégements partiels ou complets de certains 

modules de formation sont accordées aux élèves titulaires des titres ou diplômes suivants : 

1° Le diplôme d’Etat d’auxiliaire de puériculture ; 

2° Le diplôme d’assistant de régulation médicale ; 

3° Le diplôme d’Etat d’ambulancier ; 

4° Le baccalauréat professionnel Services aux personnes et aux territoires (SAPAT) ; 

5° Le baccalauréat professionnel Accompagnement, soins et services à la personne (ASSP) ; 

6° Les diplômes ou certificats mentionnés aux articles D. 451-88 et D. 451-92 du code de l’action sociale et des 

familles ; 

7° Le titre professionnel d’assistant de vie aux familles ; 

8° Le titre professionnel d’agent de service médico-social. 

Les personnes susmentionnées bénéficient des mesures d’équivalences ou d’allégement de suivi ou de validation de 

certains blocs de compétences selon les modalités fixées à l’annexe VII du présent arrêté. Leur parcours de formation 

et les modalités d’évaluation des blocs de compétences ou des compétences manquantes en vue de l’obtention du 

diplôme d’Etat d’aide-soignant sont définies dans ladite annexe. 

  

Notre capacité d’accueil est de 40 places pour la formation aide-soignante en formation initiale et 5 places pour la 

voie par apprentissage. 

  

Le calendrier des inscriptions est porté à la connaissance des candidats sur notre site internet. 

Le dossier d’inscription sera également déposé sur ce site au moment de l’ouverture des inscriptions. 
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Référent handicap 
Nous avons un référent handicap, Madame Véronique LALAMI (veronique.lalami@ifsi-ifas-chateaubriant.fr) qui peut 

vous accompagner dans vos démarches et vous mettre en lien les différents acteurs permettant de proposer une 

adaptation des dispositifs de formation et / ou d’évaluation. 

Vous trouverez ci-dessous 4 liens avec des organismes consacrés à l’accueil des personnes porteuses de handicap : 

Site dédié au handicap en Loire-Atlantique 

AGEFIPH 

MDPH 44 

HANDI PACTE PAYS DE LA LOIRE 

  

 

 Coût de la formation : 
La formation aide-soignante est gratuite pour les élèves en formation initiale (poursuite de scolarité, demandeurs 

d’emploi non démissionnaires) car elle est financée par le Conseil Régional des Pays de la Loire. 

Il reste à la charge de l’élève les frais de déplacements pour les stages, les repas et le logement le cas échéant. 

Pour les élèves non éligibles à la gratuité (élèves pris en charge par un organisme de formation continue, 

démissionnaires d’un CDI), le coût de la formation est de 6 799 euros. 

 

 L’admission définitive des candidats reçus à la sélection aide-soignante : 
 L’admission définitive est subordonnée : 

1° A la production, au plus tard le jour de la rentrée, d’un certificat médical émanant d’un médecin agréé attestant 

que le candidat n’est atteint d’aucune affection d’ordre physique ou psychologique incompatible avec l’exercice de la 

profession à laquelle il se destine ; 

2° A la production, avant la date d’entrée au premier stage, d’un certificat médical attestant que l’élève remplit les 

obligations d’immunisation et de vaccination prévues le cas échéant par les dispositions du titre Ier du livre Ier de la 

troisième partie législative du code de la santé publique. 

  

Si vous êtes admis(e) à l’entrée en formation aide-soignante de l’IFAS de CHATEAUBRIANT, cette admission sera à 

finaliser avec l’envoi de pièces complémentaires qui seront précisées dans un dossier à télécharger sur notre site 

internet (courant juillet). 

Une réunion d’accueil administratif sera prévue en août, vous recevrez au cours de cette dernière des informations 

administratives et organisationnelles pour finaliser votre rentrée à l’IFAS de CHATEAUBRIANT. 
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La formation aide-soignante : 
  

La durée de la formation 

 La formation conduisant au diplôme d’Etat d’aide-soignant est ouverte dans les conditions fixées par l’arrêté du 7 avril 

2020 modifié susvisé. 

La rentrée scolaire a lieu début septembre. 

D’une durée totale de 1 540 heures, la formation est organisée conformément au référentiel de formation prévu à 

l’annexe III. Elle comprend des enseignements théoriques et pratiques organisés en institut ou à distance et une 

formation réalisée en milieu professionnel. 

La formation théorique et pratique est d’une durée totale de 770 heures ou 22 semaines. La formation en milieu 

professionnel comprend 770 heures correspondant à un total de 22 semaines de 35 heures. 

La formation peut être suivie de façon continue ou discontinue sur une période maximale de deux ans. Cette limite ne 

s’applique pas aux élèves inscrits dans le cadre de la validation des acquis de l’expérience. Les élèves bénéficiant d’un 

contrat d’apprentissage sont inscrits pour une période ne pouvant excéder dix-huit mois. 

Les élèves inscrits en cursus complet de formation à la rentrée de septembre ont droit à trois semaines de congés dont 

les périodes sont définies par le directeur de l’institut de formation après avis de l’instance compétente pour les 

orientations générales de l’institut prévue à l’article 39 de l’arrêté du 21 avril 2007 modifié relatif aux conditions de 

fonctionnement des instituts de formation paramédicaux. 

Les élèves inscrits en cursus complet de formation pour les rentrées comprises entre janvier et mars ont droit à quatre 

semaines de congés dont les périodes sont définies par le directeur de l’institut de formation après avis de l’instance 

précitée. 

   

La formation théorique 

 La formation théorique et pratique comprend dix modules, un dispositif d’accompagnement pédagogique 

individualisé, des travaux personnels guidés et un suivi pédagogique individualisé des apprenants, dont le contenu et 

le volume horaire sont décrits en annexe III. 

L’enseignement théorique peut être réalisé à distance en fonction des modules concernés, dans la limite de 70 % de 

la durée totale de la formation théorique, après avis de l’instance compétente pour les orientations générales de 

l’institut prévue à l’article 39 de l’arrêté du 21 avril 2007 modifié relatif aux conditions de fonctionnement des instituts 

de formation paramédicaux. 

Il est réalisé sous forme de cours magistraux, de travaux dirigés ou de travaux pratiques en petits groupes d’apprenants 

permettant l’apprentissage progressif des gestes techniques nécessaires à l’acquisition des compétences. 

Les enseignements théoriques et pratiques peuvent être mutualisés entre classes d’apprenants y compris entre 

plusieurs sessions de formation de l’institut, ou avec d’autres instituts de formation d’aides-soignants du même 

groupement, hors groupement, de la région ou en inter région, y compris avec d’autres instituts de formation 

paramédicale. 

Les outils de simulation en santé sont utilisés pour favoriser les apprentissages pratiques et gestuels. L’inter 

professionnalité est recherchée. 
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La formation en milieu professionnel 

 La formation en milieu professionnel comprend quatre périodes de stages à réaliser en milieu professionnel. Ces 

périodes peuvent être effectuées dans différentes structures employeurs, publiques ou privées, du champ sanitaire, 

social ou médico-social, en établissement, en hospitalisation à domicile ou dans les services d’accompagnement et 

d’aide à la personne. Le parcours de stage comporte au moins une période auprès de personnes en situation de 

handicap physique ou psychique, et une période auprès de personnes âgées. 

Trois stages de cinq semaines visent à explorer les trois missions suivantes de l’aide-soignant : 

1° Accompagner la personne dans les activités de sa vie quotidienne et sociale dans le respect de son projet de vie ; 

2° Collaborer aux projets de soins personnalisés dans son champ de compétences ; 

3° Contribuer à la prévention des risques et au raisonnement clinique interprofessionnel dans différents contextes 

comme la prise en soins d’une personne dont l’état de santé altéré est en phase aigüe et la prise en soins d’une 

personne dont l’état de santé altéré est stabilisé. 

Un stage de sept semaines, réalisé en fin de formation, permet l’exploration ou la consolidation du projet 

professionnel et le renforcement des compétences de l’apprenant afin de valider l’ensemble des blocs de 

compétences. Il doit être réalisé en continu et ne peut être fractionné. 

Au cours de ces stages, l’élève réalise au moins une expérience de travail de nuit et une expérience de travail le week-

end. 

Une convention de stage est signée entre l’apprenant, le directeur de l’institut de formation et la structure d’accueil 

en milieu professionnel. 

  

L’évaluation des compétences 

 L’évaluation des compétences acquises par l’élève est assurée par l’institut de formation et par le tuteur de stage tout 

au long de la formation selon les modalités d’évaluation définies dans le référentiel de formation en annexe III du 

présent arrêté. En fonction des modules concernés, l’évaluation peut être réalisée en situations simulées. 

L’élève doit obtenir une note au moins égale à dix sur vingt à chaque module de formation constituant le bloc de 

compétence. Il ne peut pas y avoir de compensation entre module. 

Le formateur référent en institut effectue la synthèse de l’acquisition des blocs de compétences validés par l’apprenant 

sur la fiche récapitulative intitulée « Validation de l’acquisition des compétences » figurant à l’annexe VI du présent 

arrêté, à partir des résultats d’évaluation obtenus à l’ensemble des périodes réalisées en milieu professionnel ainsi 

qu’aux modules de formation. 

En cas de non validation d’un bloc de compétences, l’élève bénéficie d’une session de rattrapage par année dans la 

limite de quatre sessions de jury, organisées selon les mêmes modalités que la session initiale. 

  

La certification 

 L’accès à la certification est ouvert aux élèves n’ayant pas cumulé plus de cinq pour cent d’absence justifiée, non 

rattrapée, sur l’ensemble de la formation. 

Le diplôme d’Etat d’aide-soignant s’obtient par la validation de l’ensemble des blocs de compétence acquis en 

formation théorique et pratique et en milieu professionnel, selon les critères d’évaluation définis dans le référentiel 

de certification en annexe II. 

L’institut de formation s’assure que l’élève a acquis l’ensemble des compétences métier. 
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En cas de non validation d’un bloc de compétences, l’élève bénéficie d’une session de rattrapage par année dans la 

limite de quatre sessions de jury, organisées selon les mêmes modalités que la session initiale. 

Lorsque les conditions de validation ne sont pas remplies à l’issue des épreuves de rattrapage, l’élève peut se réinscrire 

et suivre les enseignements des blocs de compétences non validés. Des frais de scolarité correspondant aux volumes 

horaires nécessitant une nouvelle validation peuvent être demandés. 

L’élève est autorisé à redoubler une fois. 

  

Le jury du Diplôme d’Etat d’Aide-Soignant 

 Le jury d’attribution du diplôme d’Etat d’aide-soignant est nommé par le préfet de région, sur proposition du directeur 

régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités ou de son représentant. Il se réunit afin d’examiner le 

dossier de l’élève ayant validé partiellement ou totalement les compétences acquises en vue de l’obtention des blocs 

de compétences nécessaires à la certification. 

Le président du jury notifie les résultats à l’élève sur la validation des blocs de compétences et décide de la délivrance 

ou non du diplôme d’Etat d’aide-soignant au regard de la validation des compétences réalisée. Sont déclarés reçus au 

diplôme d’Etat d’aide-soignant les élèves ayant validé l’ensemble des compétences requises ou manquantes pour 

l’obtention de la certification. Le jury est souverain. 

Le diplôme d’Etat est délivré par le préfet de région ou son représentant aux candidats déclarés admis par le jury. 

La publication des résultats intervient dans les cinq jours ouvrés suivant la délibération du jury. 

 


